
  

 Discours du Président à l'IRA de Nantes le 19/07/2007 : « Je veux 
ouvrir le chantier de  l'individualisation des rémunérations »

 Rapport Silicani d'avril 2008 : une refonte totale de la 
rémunération des agents dans une perspective des cadres 
statutaires et de la filiarisation des agents :

- une rémunération statutaire  liée au grade, au niveau de 
qualification et à l'ancienneté. 

- une rémunération fonctionnelle liée au poste et aux résultats avec 
une part fixe liée aux sujétions particulière du poste et une part 
variable liée aux résultats individuels et aux résultats globaux du 
service.

Nota : la part de la rémunération fonctionnelle devrait progresser en 10 ans de 15% à 
25% avec des parts différentes entre les niveaux (20% et 15% pour les postes 
d'encadrement)

La prime de fonctions et de résultats

Un contexte



  

La prime de fonctions et de résultats
Un dispositif

La PFR comprend

une part fixe tenant compte des responsablités, du niveau 
d'expertise et des sujétions spéciales liées aux fonctions exercées. 
Son montant est égal à :

un montant de référence X coefficient multiplicateur
 (de 1 à 6 ; les agents logés de 1 à 3)

une part variable  tenant compte des résultats de la procédure 
d'évaluation individuelle et de la manière de servir. Son montant est 
égal à :

 un montant de référence X coefficient multiplicateur 
(de 0 à 6 )



  

Montants de référence en € Plafonds

Fonctions % de la PFR % de la PFR

Administration centrale
Attaché 2600 60,47 1700 39,53 25800
Attaché principal 3200 59,26 2200 40,74 32400
Emploi fonctionnel 3500 59,32 2400 40,68 35400

 Services déconcentrés, EP et services à compétence nationale
Attaché 1750 52,24 1600 47,76 20100
Attaché principal 2500 58,14 1800 41,86 25800
Emploi fonctionnel 2900 59,18 2000 40,82 29400

Résultats
 individuels

La prime de fonctions et de résultats
Des montants



  

Rappel barème 
Grade part fixe % part variable % total 
attaché 1750 52 1600 48 3350
attaché principal 2500 58 1800 42 4300
CAEDAD 2900 59 2000 41 4900

Situation AVANT APRES ( 1 ) 

coefficient coefficient total 

7480 3890 2,22 3590 2,24 7480

7854 4084 2,38 3770 2,35 7854

12700 7366 2,95 5334 2,96 12700

13335 7734 3,09 5601 3,11 13335

part 
fixe 

part 
variable 

attaché, taux moyen, 
< 9ème
attaché à 1.05 
< 9ème
attaché principal
 taux moyen 
attaché principal
 à 1,05 

( 1 ) Hypothèse d'un classement du poste «  à la moyenne » pour la part fixe 

Exemples PFR 
 Services Déconcentrés



  

Rappel barème 
Grade % part variable % total 
attaché 2600 60 1700 40 4300
attaché principal 3200 60 2200 40 5400
CAEDAD 3500 60 2400 40 5900

part fixe 

Situation AVANT APRES ( 1 ) 

coefficient coefficient total 

10300 6180 2,38 4120 2,42 10300

attaché à 1.05 < 8ème 10815 6489 2,49 4326 2,54 10815

14400 8640 2,7 5760 2,62 14400

15120 9072 2,83 6048 2,75 15120

part 
fixe 

part 
variable 

attaché,taux moyen
 < 8ème

attaché principal 
taux moyen, < 7ème
attaché principal
 à 1,05, < 7ème 

( 1 ) Hypothèse d'un classement du poste «  à la moyenne » pour la part fixe 

Exemples PFR 
Administration Centrale 



  

La prime de fonctions et de résultats
Des interrogations ?

 Quelle cohérence avec la réorganisation de l'Etat et 
une politique de filiarisation ?

 Une réforme de l'évaluation non aboutie et bien 
réfléchie ??

 L'exercice de cotation : une réforme contraire à 
l'objectif de mobilité ?



  

La prime de fonctions et de résultats
Des interrogations ?

 Différenciation entre DAC et SD : une différenciation 
nécessaire ?

 La PFR : un moyen déguisé de baisser les 
rémunérations à terme ?

 Quel contre pouvoir face à la décision unilatérale de 
l'employeur ?



  

La prime de fonctions et de résultats
Quel positionnement ?

 Faut-il accepter le principe de la PFR (simplification, 
évaluation et rémunération fixée par votre hiérarchie 
directe, inégalité de traitement en fonction des postes et 
des lieux d'affectation...) ?

 Faut-il demander un report de son application 
(réorganisations en cours, évaluation non finalisée) ?

 Demander une gestion ministérielle (AUE) ou une 
gestion interministérielle ?

 Faut-il fixer des bornes entre la part liée à la 
rémunération statutaire et celle liée à la rémunération 
indemnitaire ?


